
EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES DELIBERATIONS  
DU  CONSEIL  MUNICIPAL

SEANCE DU 24 février 2012 à 18 h 00
---------------------------------

AUJOURD’HUI vingt quatre février deux mille douze 

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,  convoqué  par  Monsieur  le  Maire
le 17 février 2012, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances.

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel.

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent :

Serge GODARD, Maire, présidant la séance

Présent(e)  s   : Serge GODARD, Dominique ADENOT, Françoise NOUHEN, Bernard 
DANTAL, Monique BONNET, Djamel IBRAHIM-OUALI, Jacqueline 
CHAPON, Odile VIGNAL, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Havva 
ISIK,  Simon  POURRET,  Patricia  AUCOUTURIER,  Cécile  AUDET, 
Danielle  AUROI,  Nicole  BARBIN,  Grégory  BERNARD,  Christophe 
BERTUCAT,  Pascaline  BIDOUNG,  Jean-Pierre  BRENAS,  Fatima 
CHENNOUF-TERRASSE,  Cyril  CINEUX,  Sandrine  CLAVIERES, 
Anne COURTILLÉ,  Jean-Michel  DUCLOS,  Roger GIRARD, Jérôme 
GODARD,  Philippe  GORCE,  Christiane  JALICON,  Claudine 
KHATCHADOURIAN-TECER,  Alain  LAFFONT,  Jacques  LANOIR, 
Isabelle  LAVEST,  Chantal  MERCIER-COURTY,  Didier  MULLER, 
Corinne  NAJIM,  Christine  PERRET,  Martine  REMBERT-
MANTELET, Yves REVERSEAU, Marie SAVRE, Eric SEVRE, Bruno 
SLAMA

Excusé(e)s ayant donné pouvoir     :  Alain MARTINET à Dominique ADENOT, Alain BARDOT à Djamel 
IBRAHIM-OUALI,  Christine  DULAC-ROUGERIE  à  Christophe 
BERTUCAT,  Olivier  BIANCHI  à  Jacqueline  CHAPON,  Philippe 
BOHELAY à Cécile AUDET, Pascal GENET à Isabelle LAVEST, Guy 
BALLET à Nicole BARBIN, Sandrine BERGEROT-RAYNAL à Simon 
POURRET,  Michel  FANGET  à  Christine  PERRET,  Danièle 
GUILLAUME  à  Françoise  NOUHEN,  Jean-Philippe  VALENTIN  à 
Jean-Pierre BRENAS, Louis VIRGOULAY à Eric SEVRE

Excusé(e)s      :  Carole COURTIAL, Odile SAUGUES

Absent(e)s : 

Secrétaire : Sandrine CLAVIERES

Madame Fatima CHENNOUF-TERRASSE entre en séance à partir de la question n°2.
Monsieur Alain LAFFONT donne pouvoir à Madame Fatima CHENNOUF-TERRASSE et quitte la séance à partir  
de la question n°9.
Madame Christine PERRET quitte la séance à partir de la question n°9.
Madame Anne COURTILLÉ quitte la séance à partir de la question n°42.
Madame Patricia AUCOUTURIER et Monsieur Cyril CINEUX quittent la séance à partir de la question n°46.
A partir de la question n°7, Monsieur le Maire confie la conduite des débats à Dominique ADENOT, Adjoint





----------------------------------------------------
Rapport N° 39

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

----------------------------------------------------

Nous disposons au budget primitif  2012 d’un crédit de 82 000 € destiné à l’attribution de subventions 
exceptionnelles  en  faveur  d’associations  ou  d’établissements  publics  poursuivant  des  activités 
culturelles.

Il vous est proposé, en accord avec votre commission, d’attribuer les subventions suivantes  :

LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE AMBROISE BRUGIERE                                      2 500 €

Cet  établissement  organisera  à  l’occasion  de  la  commémoration  du  centenaire  de  la  naissance 
d’Ambroise Brugière, un concours en vue de réaliser une œuvre plastique rappelant le parcours engagé de cette 
personnalité locale, Député et Adjoint au Maire.

Ce concours sera lancé dès le printemps 2012, l’œuvre devrait  ainsi être créée et installée dans 
l’enceinte du lycée en fin d’année 2012. 

ORCHESTRE SOSTENUTO                                      2 000 €

Cet ensemble musical dirigé par Takashi Kando (Orchestre d’Auvergne) organisera, en 2012, une 
nouvelle édition des Rencontres Symphoniques.

Cet  ensemble  a  pour  objectif  de  promouvoir  de  jeunes  instrumentistes  issus  pour  partie  du 
Conservatoire Chabrier ainsi que des élèves d’écoles supérieures de musique en cours de professionnalisation et 
de  les  confronter  à  une  direction  artistique  professionnelle.  Il  s’apparente  par  son  fonctionnement  à  une 
académie.

Ces rencontres symphoniques résident dans l’organisation de deux concerts annuels à la Maison de 
la Culture (le 22 avril et 4 novembre 2012) qui impliquent au préalable un important travail de répétition.

En outre, la Maison de la Culture sera mise à disposition gracieusement pour ces deux concerts.

Une convention triennale  de partenariat  viendra préciser l’engagement  de la Ville  ainsi  que les 
modalités de la collaboration avec le Conservatoire.

ASSOCIATION  INTERREGIONALE  POUR  LA  PROMOTION  DU  PATRIMOINE 
ARCHEOLOGIQUE                                                  5 000 €

Cette association a entrepris, en 2005, de réaliser un important travail de recherche visant à restituer 
sous forme d’un atlas topographique l’organisation de la capitale des Arvernes. Un site web a été créé afin de 
rendre accessible ces informations au plus grand nombre.

L’année  2012  sera  ainsi  consacrée  à  la  poursuite  de  ces  travaux  à  partir  de  sujets  d’études 
transversaux comme la voirie et la linguistique et sachant que la publication scientifique finale des données 
devrait intervenir fin 2013/début 2014.



ASSOCIATION SEMAINE DU CINEMA HISPANIQUE                                                  1 000 €

Cette association proposera en avril 2012, la 11ème édition du festival du cinéma hispanique qui vise 
à faire connaître au grand public le cinéma d’Espagne et d’Auvergne Latine.

Cette manifestation qui consiste à proposer des programmations en partenariat  avec les cinémas 
« Le Rio » et les « Ambiances » comporte un volet important en direction du public scolaire ; les projections 
étant systématiquement accompagnées par des présentations et rencontres pédagogiques (2 000 élèves ont été 
accueillis en 2011 pour 4 171 spectateurs). 

ASSOCIATION CINE FAC                                                  1 500 €

Cette association assure la mise en œuvre d’une programmation cinématographique à destination du 
public étudiant. Des projections hebdomadaires sont proposées pendant toute l’année universitaire dans le grand 
amphithéâtre de la faculté de Gergovia (capacité 675 places / 3 163 spectateurs en 2011).

Chaque projection de film débute par la diffusion d’un court-métrage en partenariat avec « Sauve 
Qui Peut le Court-Métrage » et la présentation du film par un intervenant spécialisé.

ASSOCIATION TERRITORIALE CEMEA                                                     500 €

Cette association souhaite présenter à Clermont-Ferrand, en 2012, la première édition d’un festival 
du film d’éducation décentralisé. En effet, le Festival National du Film d’éducation est organisé depuis 2005 à 
Evreux. Il s’agirait donc d’organiser à Clermont-Ferrand un volet décentralisé de cette manifestation qui serait 
proposé, les 26 et 27 mars prochain au Cinéma Le Rio. Ce projet est conduit en étroite relation avec la PJJ et 
s’adresse donc en priorité aux professionnels de l’éducation.

ASSOCIATION FREE SONNE                                                  1 500 €

Depuis 4 ans, cette association propose pendant un week-end par le biais du collectif de musiciens 
« Musique en Friche », un espace de pratique de l’improvisation à la Cour des Trois Coquins.

Cet atelier est ouvert à tous les musiciens amateurs sans exigence de niveau et fait l’objet d’une 
restitution en public. Il concerne en moyenne une quinzaine de participants.

LES RESTAURANTS DU CŒUR                                                     380 €

Cette association organise depuis 3 ans une opération destinée à faciliter l’accès au cinéma pour des 
familles défavorisées intitulé « Rendez-vous au cinéma » en partenariat avec Ciné Jaude.

Cette action permet à des familles d’assister à des projections, à des conditions tarifaires favorables 
mais également de participer à un débat à partir du film projeté (7 séances seront proposées en 2012 au prix de 
3 € l’entrée).

ASSOCIATION LES AMIS DU CAFE-LECTURE LES AUGUSTES                                      5 000 €

Le café-lecture les Augustes fête ses 15 ans cette année.

Il  a  ouvert  ses  portes  en  octobre  1997  et  propose  chaque  année  de  nombreuses  animations 
culturelles et citoyennes en entrée libre.



Pour ce quinzième anniversaire, des rencontres, des débats et des rassemblements autour du thème 
principal  de l'adolescence seront programmés tout au long de l'année 2012 avec un point  d'orgue au mois 
d'octobre. Puis, pour clore cet évènement, une soirée musicale sera organisée avec plusieurs groupes du centre 
de « musique trade », les Brayauds.

Les propositions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité et converties en délibération.

                                 Pour ampliation certifiée conforme

                                      Fait à Clermont-Ferrand, le 2 mars 2012

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation

L’Adjoint chargé de la Politique Culturelle

 
 
 
 

Olivier BIANCHI
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